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Le Collier de perles 
Madame Badin «'était n i ) ceci dans la tète r, BOUT ««a « m i n e s , son mari lui offrirait 

collier de perle* — non pas, s'il vous plaît, 
«te os t vulgaires colliers dont s e pare ii'iœ-
aorta qui — mais uo riche collier de trots 
Csngs au moins comme on en voit au cou des 
princesses ou des actrices. 

Or iDOBiKur Badhn s'était, de son cAté, mis 
dans la tèlc qu'il ne se laisserait pas faire, 
une semblable folie ne lui paraissant permise, 
par le tepap» qui court, qu'a de* maris dé
pourvus de tout «en» moral 1 

Un coUirr de perles, allons donc t pas mê
me une seule, une simple perle I Madame au
rait, si elle le désirait, un parapluie, une paire 
4e jrarus ou de chaussures, ou tel outre objet 
•futilité courante... mais pas davantage — et 
p'ciait déjà bien beau 1 

Et il prenait les dieux i témoin, et tout «on 

trrsonfiel domestique, qu'il lui était tmpossi-
le de faire ni plus ni mieux, car l'argent de

venait vraiment trop rare 1 
Mais ce qu'il ne savait pae, l e malheureux, 

c'eat que madame Badin, fine mouche entr* 
toute*, le faisait cuivre tou* les soir* au «or-
sir de son bureau et qu'ainsi la tendre épou
se ,'tait parfaitement au courant de l'incondulte 
«V «on mari..- — 

Oh I ai monsieur Badin avait su ça 1... Il 
aurait mis d e l'eau dans son vin t 

11 s e serait, de plus, imposé des précaution* 
élémentaires comme par exempte celle de ne 

Sua se montrer dans les rtiéa-are* ni dan* les 
incings au bras d'une femme évidemment 

eJi.irmante, mais qui avait le grand défaut de 
• 'être pas la s ienne t 

Et il se serait abstenu dans «on intérieur de 
taire sonner trop haut la nécessité de leoir 
avec sagesse les cordon* de sa bourse I 

— Je l'aurait, mon collier de perlas l — 
insistait doucement madame Badin- tu ver
ras que | e l'aurai ! 

— Je verrai Lieu ! — souriait monsieur Bt-
«Jis. 

...Or le hasard voulut que précisément, di
manche dernier, ce mari modèle ne modifiât 
•ulUnseint «on habitude qui. était de rentrer 
tort tard au domicile conjugal... 

Même, c e soir-là, il était un peu plus gai, 
tm peu plu* émoostillé que de coutume, parce 
•Aie. dan* la journée, il avait fait l'acquisition 
«Von écrin qu'il n e destinait pas — eal-U be
soin de le dira » — a son épouse légitime. 

Et ta pensée du plaisft que cet écrin cause-
uit le fernd-emain a certaine personne de sa 
connaissance, l e plongeait par avance dans le 

Hélas! il avait compté sans la malice de 
Mme Badin qui, plus fine mouche que jamais 
cl ayant flairé l'occasion, l'attendait avec pa
tience. 

De» qu'il ouvrit la porte, elle se précipita 
au-dsvant de tu), la* bras tendus, souriant de 
toutes -ses dent* et avec une admirable garni-
ner>, commença par lui prés en ter se» souhaits 

f t bonne année... Puis e a même temps qu'elle 
accablait de mots tendre* st de douces es

tasses , elle se mit en devoir, sans avoir l'air 
«t'y attacher la moindre importance, de palper 
Uigénuameoi les porhss da son pardessus «t 
•eut de «uite, comme par megarde, a i t le main 
Sur l'écrin... 

— Mil chéri! que te suis contenteI 
Et son cri de surprise se ibaogea e o «xcta-

«Uation de triomphe quand, ayant ouvert l'ob
jet, aile aperçut sur son canapé de velours 
eramerisf te superbe collier de «as rêves. — 
Que dis-jet plus beau, pins riche encore quV.fte 
n'avait osé le rêver, car il avait cinq rangées 
de perles et oon des moindres, chacune d'elles 
séant grosse au moins comme une noisette... 

- Ont Kmilel Quelle folie!.. . 
Au fond d'elle-même, elle enrnireait bien uo 

peu. Mme Badin, en pensant que, nVôt été sa 
petite supercherie, ce cadeau royal fat allé, 
•ans aucun doute, a une gourgandine, maie 
l'exquise jouissanee d'avoir rou-'.é son époux, 
était plisS forte que «on courroux : 

« — Js te l'avais bien dût, que Je l'au-
t»:*i!... » 

M. Bsdtn, pour une fois, nu sourcilla pas, 
mais il rut se mordre terriblement les; lèvres 

E t ne pas éclater... Il avait grande envie, le 
vr* flemme, de se (ordre comme une petite 
». Jamais, non, jamais, Mme Badin ne lui 

était apparue plus irrétiala'blemeaM Jomiquc avec 
Un petit sourire ironique au soin des lèvres t 

Car ce superbe collier de perles, il l'avait 
acheté dans un brie a brae et il lai coûtait tout 
Juste quatre louis, écrin compris 1 

E.-G. PEBRJER. 
• •<&' — 

Pour les Régions Libérées 
rns SECOUES «TJX E N F A U T S 

M. Ilôover vient de tancer un appel a la po-

tulaUôn américaine pour qu'elle offre un dîner 
un i ooAvrva tnvùtUe > la jour d» Noet. Son 

idé» est que dans chaque temflle a y ail une 
cliàise et une assiette vides * la table où l'on 
tirai A a le dîne*1 de Ndél, et que l'argent que 
tcrttsratt s* pourriture du • convive invssrble • 
fcaii envoyé à l a eousqn-pkion ouverte par M. 
f louVér en faveur des 3.500.000 enfants néceesi-
Uux gul l y a an Europe. 

On aail, que M. •loover est 'e tondeieur du 
Om:( ;• d'assistatios aux enfants des régions 
lib^rças. couvre de régénéra-teJfi pour laquelle 
Vl es idépanse plus de 400-tf» francs par mois. 
«• (fui fonriirmué notamment dans le Nord et 
*v Pas-de-Osiais, t Ut satisfaction générale. 

M itcowttrttmon DE» /A E Dira 
Ita région d« Nord reçoit actuellement la vi

l l e d'un» dsiéualion de l'Œuvre du • Jardin 
de l'a France déveslee », ayant à sa U-l-o la 
aeervi-adre généraie de l'Œuvre, Miss Ik-len Golt. 

Geste oeuvre, 6nanexruTteot intéressante, quf 
e*l approuve© par le Ministère de l'Instruction 
si)*ragit» et compte, notamment, dans son Go> 
K n 3 l â l î d M e V / m Pféfeis des départements 

guftiscr, don* te** régions «*te**te»s te rsoons-
fctoWeo de» jardins lunne***. aux éoo'es (sous 
la dareetwh étellnaoeotto» d« i'Ef»»-tgnesf»#nt), 

M d'aider * la reconstruction des Jar-
communes OU de parHeuJésra. détruits 

- T t i è l'Œuvre est radoptvrti des 
ititmn^Mt pnr de» éoofes oit des 

bartàwiliSrsertglsi» «f«t fottrhéforit de l'argent 
H a » rÎKba* c^eutoW daf*re» truMarg. de se-
trsMâesV-ssBV,. 
D I S OtUKMElVEE aoar lèi T I t t t C X rŒClM 

U Mlnteter» dus ftéglan» t*eréa» doua oomr 

ae l'ennemi sans recevoir uM f«jfitifléi*trOn 
MATSÉM Ht même parfois sans ait tvewMr nu-
auna. Le hraste) M p*i« ps«évaaléua des mdem-
ntteU petirronl «sur êlra aosoruees d* ce fuit. 
U m f l S f t n^AWKtsoo, de c e t » indemnité sera 
f û t oer une tef à inlcrvefur". _ 
^ s ^ h l a h d * * VU et)t dtk été «ârussôe* à 
âirers doporiemeiite rnwssteWete awTjtit wan*-

eiircint pour misason de leur dermer la .«utm 
«uéUéa ecsnawrtawt. Le* reversas*» p>«veiit 
«̂MrJr réunir tr ia les dodutnents «t moyens de 
Srasiradant fa. asjtruqt ulfériourtraenl besoin 
JoTÎ? soTUerW' 5et^rérfem a l tort . . j4aU ? psur 
arilM- lente cnnfusisn, il est de leur intérêt de 
iêfthrliif*!' «wcun» auir% demande. Uni que 

la mieesion ne aura pe> déftnilivrment au 

Jf L. ttarin, lépaaé, e déposé deux pru-
sjeuMIaaM le W rasaiives aux dahègations con-
S o s l c . eut Vw membraa d'une coopérative, de 
j l iaai i ir r— t a prenslèr* prupusitios «st 
aéaai e e t o — 1 

lm «Vis*fat1>at eensentiea par tes membres 
j - * e u tstatiitrittlrtt de reconstruction au prex 
« r au c«Ré «octété suirant les dispositions de 
la loi du i6.'8/»o, seront notifiées Jlieei•*>•«* 
•a* Wé urééasa «a» tresertara eufeaw* géné< 
riux et au directeur du CS^dtl Nationa». CÎMte 
timnle notification remplacera dans *e eas.rpé-
«éal des épepératiree de recoostrucUoa 1» ci* 

gnlf'cation présentée par l'art, IO de la loi 
du 17 avril 1919. 

La eecond*) proposiûun <esi rédigée e a oes 
termes : 

Sont dispeaaées de l'autorismcion de Trrbuoal 
civil présenté par l'article 43 ou l'article àg 
de la loi du 17 avril i g ia , les délégations d'in
demnités consenties par Us membres d'une 
soesété eoopérativa de reconstruction au pro
fit da cette société suivant Us dispositions de 
U loi du i5 août IQÏO. 

LES SOCIETES PAE AORONf 
Paris, 10 décembre. — On a distribué au

jourd'hui su Sénat les deux rapports de st. 
B. Gouge, l'un sur les Sociétés par actions 
ayant leur S'iège ou exploitation en région* li
bérées ou dévastées ; l'autre en ce qui con
cerne la prorogation des éobsancee pour les 
débiteurs qui ont été mobilisés ou qui étalent 
domiciliés dans les régions précédenuuent en
vahies ou particulièrement atteintes par l e s 
hostilités. En ce qui concerne les sociétés par 
actions, le rapporteur dit que si U Commis
sion œ peut qu'approuver lès dispositions vo
lées par la Chambre d.m$ «a séance du 3o/7~|ao 
sur la proposition de M. Desuardkn, député de 
l'Aisne, il y a lieu eapfindanr de réparer une 
omission qui existe dans es texte qui ne 
s'applique pas aux sociétés par parts d'intérêts 
([t'.i sont nombreuses dans les régions indus-
Vrieilas et agricole* du Nord et de l'Est de la 
France. II propose en conséquence au Sénat 
d'a.jon*eir dans l'article 1er aprè-« les mots les 
Sociétés par actions, ceux : et par parts d'inté
rêts. 

VA PBOEOGATÏOtt DE* ECHEARCES 

Le rapport sur la prorogation des échéan
ces est beaucoup plus détaillé. M. Gouge pré
sente au nom le la Commission un certain 
nombre d'observations. Il fait remarquer que 
le texte volé par la Chambre présente l'avan
tage considérable de mettre fin eux dispo
sition» exceptiomnelles n«Vs de l'état de guer
re et de rétablir un ordre normal dans les re
lations commercial es. 

L'art. 1er du rapport stipule cru* les som
mes dues par les débiteurs admis eu bénéfice 
de la loi deviendront exigible* a l'expiration 
du dernier délai de U prorogation qui sera e n 
cours au moment de sa promulgation. La Com
mission a pensé qu'on n'avait pas fait une 
distinction suffisante aux sinistres dont les 
biens ont été iélruits par faits de guerre. Elle 
pense qu'un délai plus grand doit leur être 
accordé et elle a estimé qu'il y iveit lieu do 
donner aux commissions arbitrâtes le pouvoir 
de proroger au besoin la date des premier* 
paiements è effectuer par les sinistrée dé
pourvus de toutes ressource». Un certain nom
bre de groupements commereUm, tout en re
connaissant Tes svaanages do projet, ont for» 
mule quelques objections dont ta Commis
sion s'sst inspirée mais pour ne pas retar
der plus longtemps le vote définitif de la 
Loi, elle n'a pan cependant modifié 1* texte 
de la Chambre. 

La Commission proposera au Sénat de dis
joindre l'article ai qui reconnaît è certains 
établissements de crédit un droit é iudetnni-
saLion. Cet article est ainsi conçu : Le* ata> 
biissemente de crédit dont U siège et U ma
jeure partie des élément» d'expions t ion étaient 
situés en pays envahis auront droit t indem
nisation da&t la mesure où ila justifieront que 
par suite des décrets moratoires et de l'appli-
cstiniD ds U présents Ui leurs pertes réelles 
d'exploitation pendant te période du ter août 
1914 au n novembre igiS, ont entamé leur 
capital et réserves existant é U première de 
ces datée, étant entendu que seront comprises 
dans oes pertes, celles survenues ultérieure
ment du fait de l'application de U présente 
loi. Un règlement d'administration publique 
déterminera les conditions d'application du pa
ragraphe précédée». 

Rapport da Comité Ouvrier 
d'Hygiène de Lille 
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Accidenta du travail 
CE QU'IL FAUT SAVOIR 

La preuve de l'applicabilité de la loi, la preuve 
de l'accident, la preuve de la relation de cause 
à effet sont à la charge de l'ouvrier blessé. 

O-dessous lo texte U une ancienne ottcutaire 
du S. O. H. 

Blessés du travail, pour bénéficier daa avan
tages prévus par lu loi, vous devez faire U 
preuve : 

cl Que vous travaillez étiez un patron dont ta 
profession est assujettie à ta loi (les travaux 
agricoles, lee travaux domestiques, les travaux 
pour particuliers, les travaux pour les villes et 

•s départements ne sont couverts que dan> cer-
nunes MfKJiuons) ; 

h) Que vous êtes bien salariés de voire patrert; 
ci Que vous avez été réellement blesséa au 

cours ou ai r occasion de voire travail ; 
d) Que la blessure, que vous préseutet, est Dieu 

la conséquence de votre accident. 
Dond : 
a) Vérifiez si votre patron est assujetti A Ut 

loi. S'il no l'est pas, etlgcz son. assujetissement 
rolonlalrej conformément A ta loi du 18 juillet 
1907 ; 

bj Méfiez-vous d'entreprendre des travaux a 
forfait ou a la (Acné. dans ce dernier cas, taltea 
bien spécifier, sur votre contrat de travail, que 
votre patron prend la responsabilité des suites 
des accidents qui pourraient vous survenir au 
cours do votre travail ; 

c) Aussitôt blessé, et al futile que puisse voua 
paraître votre blessure, prenez des témoins de 
votre accident, et prenez des témoins que vous 
connaissez comme non susceptibles de s* laisser 
fermer la boucha par la patron ou ses agents, 
autant que possible des camarades organisés ; 
laites hnmèoi&lement votre déclaration d'acci
dent a votre patron ou a son préposé, an lui 
donnant las noms ùa vos témoins. 

d) Si la blessure voua paraît sérieuse, ou st, 
étant minime-, elle vous laissa quelque toqu'ê-
tude pour l'avenir, adressez-vous, uiussitot ]ue 
posiible. é uo médecin pour la faire constater. 

Les blessés du travail dolveat rester eu con
tact avec leurs organisations syndicales. — Le 
camarade D... F . . . bien que syndiqué, n'avait 
pas cru devoir prévenir «on organisation de 1 ad-
cidént dont U avait «té victime le 9 mars 1910, 
et qui «van entraîné la perte d'un* pBalanaeUe 
et demie du poutaj droit 

4 la conc'MaUon du 4 puiliet MO, la Çje 'ui 
r,{fruit généreusement use rente sur • % crlnva-

délégué syndical s* trouvait lutterhent à 
I audience de conciualion où 11 assistait cTauires 
camarade*. 

If provoqua une remise, Bt is CM, après avoir 
offert d'abord 10 % ft août 1W0), accordait déflni-
uvomenii (6 octobre 1920) une renie sur un taux 
d'invalidité de 18 %. 

L'action du délégué ouvrier avait tait monter 
l'offre de 3 ù 18 %. 

i-.ni.re dé multiples tait», noué étions celui-ci 
qui nous parait frappant. 

Il ne suint pat d'èlre syndiqués. Dans toute 
uisouasàori d'Inlért'U surgissant entre un tra
vailleur et son patron, t ouvrier rie doit agir que 
Suivant ic» înstrTicftons de son syndicat: rrrsi 
son m(#r*t [te ces «'dessus lé mrnJv«,e'esl aussi 
1 intérêt de ses camarades. 

Salaire de base. — Ouvriers blessés dans les 
réglons envahies durant l'occupalicm allemande. 
— LM traymlteffl'e. demeurés dans les région» 
envahies duMAt rocoupatwn •lismand*, -onti-
naissant le taux dértoolre du salaire touché pen
dent celle période, plue dérisoire encore quand 
on le eompare ad saisira satfnô Par leurs sa-
ujarades en France non envahie. 

L'arUola tu de la toi du 0 avril 18» prescrit 
que le salaire dé hase sarvtmt nu calcul de 'a 
renie aUquee à art ouvrier victime d'un aocMent 
de travail M peut être 6V1WI que sur la rému
néra uos effective revue pendant le» douze moiJ 
qui ont précédé l'accident. El on arflx-e ainsi 4 
da» dhi//res de atlainea de base invraisemblables 
(pour I un. ampute de jamco : 65» francs). 

un semblablo état de choses est Inadmissible s 
f>^p0is lons'.emps, des mesures auraient dû ctré 
prises an faveur de nos malheureuses Wcimes 
du travail tehdani l'invasion. 

Oflu orofloeliion tia toi A élé téMéée par M, 
dé wepdsl , dénnéé. le 10 février tfléu, ayant peur 
objet de modifier eweeplioruieJierneni. en faveur 
dos victimes d'accidents du travail, survenus pan» 
dint l'oocupalioû tltetuande, le mode de dè:er-

INSTmiT DU DOCTEUR BERTRAt* 

Tuberculose 
Maladies de Pei tr lpe 

La tuberculose pulmonaire s'installe à la suite 
d'un rhuaie négligé, d'une bronchite, d'une 
gnpps ou d'une pleurésie. Elle début* par une 
petite toux seche ; celle-ct devient plus torts 
et grasse dans la suite et provoque l'expulsion 
de crachats d'abord clairs, blancs et mousseux, 
puis grisâtres ou jaunes-veidatres, an tous cas 

turu'ents,' preuve de la destruction du peunion. 
a maladie est caractérisée encore ;nir tes cra

chements de sang, les sueurs nocturnes el ia 
fièvre. La voix enrouée indique que le 1—-ynx 

de cote et dans le dus. A ce cortège ds maux 
•'ajoutant la neurasthénie, le nervosisme, l'anê-
uiic, la faiblesse, l'insomnie r'. les courbatures. 
Le tout s'accompagne souvent de manque d'ap
pétit, de mauvaises digestions, d'amaigrisse
ment ou da diarrhée. 

Les malades traitent trop souvent les sympta 
mes du début par l'indifférence et la maladie 
s'aggrave. Plus tard, ils se croient atteints sim
plement ds bronchite chronique, de catarrhe, 
de laryngite, d'asthme, d'emphysème ou de .ouUs 
autre maladie, alors qu'il s'affit manifestement 
de lésions tuberculeuses du poumon. Ils s'ache
minent ainsi vers la catastrophe llnule. 

Poitrinaires, tuberculeux, malades du pou
mon et des bronches qui toussez, crachez, trans
pirez, maigrissez, n'attendez pas que votre 'ma
ladie s'aggrave. Ecrivez au docteur Bertray qui 
répond gratuitement a touts lsitr* affranchis 
Vous serez Immédiatement fixés sur voir» cas 
et vous recevrez l'indication du traitement ap
proprié. 

Les traitements du Dr Bertray, résultats de 
vingt ans d'expérience et d'études, procurent 
toujours un soulagement immédiat avec cette 
amélioration, l'appétit augmente, les forces re
viennent Ou ooTiMaie des résultats inespérés, 
des Kuérisons radicales. 

Ecrira a M. le docteur Bertray. Professeur Li
bre de Clinique des Voies Respiratoires. 10, rus 
Frochot, Parts. (Joindre timbre oour repensa). 

Dans le but de vulgariser sa M'thode. le Dr 
Bertray consulte à son Institut. 10, rue Frochot, 
tous les jours, même dimanches et fêtes, de 10 b. 
à midi et de 3 à ? h. (Prix les plus modérés). 

Notre Service 

Renseignements 
LASSITER LE VENGEUB 16.325. — L. Oui, 

x-ous avez droit a la part de votre père dans es 
doinmaees da guerre. — 2. L'avance est entière
ment acquise a votre mère. 

UNE EPROUVEE DE LA UUBRRE N» 100, 
LIEV1N . - 1. Oui. — 8. Demandez teunarWata 
ment au luge de part un délai supplémentaire 
de façon n pouvoir chercher un %i»ù-e logement. 

eat pris. Les malades éprouvent de'la" gan* de la Vru f?nH^' IT
I ï i IPiR'Un Q i i I n S A 1 T ' . r A f S , ° ^ 

inspiration, des baltemenla de cœur, des r i n * ' yoUDHATT Ml EU*-- B A R — Un tel acte 

minalton du salaire dk base prévu osr raruct* 
10 de la loi de 1898. 

Le gouvernement ne semble pas pressa de 
faire aboutir cette proposlttcm. 

Pour peu que la question trains encore quel
que tempe, le sort de tous tes blesses du .ra-
vail de cette période d'occupation aura été ré
glé devant les tribunaux. On pensera peut-être 
alors en haut-lieu a faire aboutir la proposition. 
Mais, 11 est h craindre que — pour cette loi. 
comme oour celle du 7 août 1920 — on ne donne 
pas à ta loi un effet rétroactif. Bt nos malheu
reux camarades blessée seront, une fois de plus 
vlcUmes I 

Qu'elle est belle et agissante cette soudant* 
uaUanaio vis-a-vis des régions envatues I 

Frais d'hospitalisation. — La loi du 6 Juillet 
19CÎ0 a modifié comme suit le paragraphe 8 de 
l'article t de la loi du 9 avril 1898 

« Le chef d'entreprise est seul tenu, dans woua 
les cas, e a outre ues obllgatioae ooiwenues en 
I article S dos frais d'hospitalisation quo tout 
compris, ne pourront dépasser U. tarif établi 
pour l'application de l'article 34 de ta loi du 13 
juillet 1898. majoré de 30 % s. 

L'HôtMtal ne neut — en raison du principe du 
libre choix du médecin — être imposé «a- blessé 
du travail. 

D'autre part, lorsque l'hospitalisation est -is-
cessaire, le blessé peut se faire hospitaliser dans 
tel hôpital qu'il lui plait; mais le cher d'entre
prise n'est tenu au remboursement des frais 
oThrwptTaJtsatton *»* Jusqu'à |>»curreTioe d u . 
chiffre déterminé par la loi ci-dessus. Et dans'' 
ce chiffre, sont compris les frais médicaux, chi
rurgicaux et pharmaceutiques. 

Quel est ce Chiffre? Ce chiffre a pour base le 
prix de journée fixé pour l'application de la loi 
du 15 juillet 1899 (Assistance médicale gratuite). 
fl varie suivant les k>camé» st est nxe, ch/.que 
année, par arrêté préfectoral après délibération 
du Conseil gênerai. 

Pour Lille, l'arrête préfectoral du 1er juillet 
1020 a flxd le prix de journée pour les cas do 
chirurgie a 6 fr. 20. Ce prix ds journée est celui 
d» 11*10. Il est applicable en 1020. ft titra d'a
compte, le orix de journée de 1020 ne pouvant 
être fixé qu'après U clôture daa opérations le 
l'exercice 1920. c'est-à-dire au cours de l'année 
1021. 

Le prix ds journée, ainsi déterminé, majore 
90 %. représente le total des fraie de traitement 
(HospftafisatJrrrv fcotns. pharmacie), auquel est 

nous parait suffisant, pour le moment du moins. 
Il vous a|>p«rtienoj-a «railleurs d'exposer exacte
ment la question quand voua devras vous pré-
son ter devant la cotunussion cautonaie deva>> 
1-uatioo de dommages de guêtre. 

UN BLESSE QUI VOUDRAIT SAVOIR. — 
Impossible de '/ou* fixer sans coonettre le mon
tant de votre aeéuire et voire degré d'invalidité. 
A défaut, d'oooord avec votre employeur et 
vous-même, ce sera d'aiUeur» au tribunal qu'il 
apuaiiiendra de ilxer le montant de votre peu-
alun. 

UNE ENNUYES 7B. V. - Ou», -.'eat exact. 
1 Ecrivez au soua-niiencfant militaira des pensions, 

au chef-lieu du déparlement, en joignant des 
copies conéormas des avis offlctels «te décos de 
vos Dis. 

P. 1. D. N* 11. — 1. Quatre cents francs par 
ans. — 2 Non — 8. Pour pouvoir prétendra à 
pension, il taut m pas être tnsorn «u rûte de 
t'impût générai sur.le revenu, 

ODETTE MA POULETTE DE SF.RVtwN8. — 
Voue êtes tenu d* fournir des aliments ft votta 
mer*, et cetJe-cl se trouve dans .a besoin. SI 
voue contestiez son état de qéoeasute. 1 autorité 
jMteiaire statuera. 

BADINGL'ET N" 147. — 1. Non ta prorogHUDn 
n'est p œ aiPfiiicanla an deuxième oeil — 2. Non, 
C'est irrn>oasible 

LE TE\1PS PASSÉ NE REVIENDRA PI US. — 
Vous ne pouvez toucher davantage pour le ma. 
ment, mais toiles une déclaration régulière de 
dommages da guerre au moyen des imprimes 
eue voue vous procunerez ft la mairie. Vous 
déposerez votre déclaration ft la commission 
cantonale d'érvasuation, avant le 31 décembre 
courant 

UN VIEUX LECTEUR DU • REVEIL . . n» 105. 
— Notas ne le pensons pas voue denres toucher 
le tarif en vigueur dans votre commune. Adres
sez néanmoins une rédamatton au préfet pour 
être tout ft fait fixé. 

1ULIEN N» 12 — Vous pouvez réclamer une 
pension alimentaire. Appelez-le devant le luge 
de paix. 

J'AI UNE BELLE FEMME QUI A B> ANS. H. 
— Non. c'est inexact 

UNE LECTRICE ASSfOUE, A. D. — Martes. 
vous sema te «égitne de ta séparation des Mena. 
Adcoasez-vou» • un notaire pour a» rédaction 
du contrat 

MON GHAT EST PARTI DEPUIS HUIT JOURS 
(300 — Vous ne devez pas accepter cette arng-
mentfttson demandes mimédiatemem la proro
gation, par ministère d'huissier. La noUncaaon 
devra être faite a.u propriétaire, au pUis tard 
le vingtième jour qui suivra la dote ft laquelle 
H vous u tait part de son Intention de vous 
ausjmen ter 

QU1NETTB A MEMES. — Adresses une nou
velle reolornalion au procureur de ta Républi
que en lupprésot le» dates de «us deux pre
mières demandes. _̂ « _ „ _ „ „ 

UN PRISONNIER ENNUYE DU 8e TERRITO
RIAL — Si vous voulez vous mettre en tns-

tanu la chef d'entreprise. 
Dr D. VERHAEQHE. 
••asvUUSsasuBaaB»*»^,*»», 

Bulletin Commercial 
• a e i s . tt décembre •• 
VIANDES (Halles Centrales) — Cours moyen, le 

kno : Bceuli quart, d*ret*re ire aaalMS. 9.40 ; qua-rt 
denuu. are auaiité. s. 10. bavettes. S. 40 . cuisse, 8,40. 
- Ve»ux, paas e* cutssssux. îtao ; basse comptéte, 
9,10. — -Moutons, cwrrés psj<es. 13,50. épauies. ire 
euslllé, ti.«0 pottrane. t.ee . «ria-cta. ire qualité, 

11) (T - Penc lonee. 13.SS ; lambco*. 
1Î.S0. 

UBU-haBS — Le Kilo : Oezrtrifaee qretarae. 
îo.to 1 Charente et Poitou n.10 1 tourasoe. ifl.70 . 

L^*L 
Oentr*. îft.so. Divers. 

AU.VW , 1/IIO«01I>C ^ « UtWk 
Marchands Bretasns. ts 
13 Kr. «0. 

OîtlPs — Par caisse O* saisis : TS». 
VOLAILLES. LAPINS. — Lapins morts Oatlnals. 

9.70 1 antres catégories, s.ao. Plsteons petits S.&O -. 
gros. t.—. — Poiilets monts IVuiaine, 13.S0 : Bresse, 
14.7s — Caasnls rouei>nais. S7 . die (eiuie. u . vi
vants. 18. — Lapins rivants, «,10. — Pintades mer. 
tes 14. — poulets ri-vanis £ir*tsa îo.ao. oaunals, 
«rr. 

•VOMft. — causa eaïuqnaïas par la eaaanore 
«radicale, blanc numéro a. par 400 kilos dtspouloie 
sur «s«oo départ Ou eBWapot : 184. 

La fabrication du -euxse AS poursuH actlvi 
«t dans de bonne» .ooMWUons. Beamcou» d'usl 
aurgot tennUiA leur «rarail vers la 1» deoorotire. 
Les «Stlulau-ous de la t>rosrucUon se rapprocn*ut 
de Sss.tftM à SOS.OW tonnes, vataur en sucra mffln*. 
e6b.tr* en tir on l&ô.oo» ioanas ta e«B\p«gu* preoé-

L« MA va a. n dsystuiuis 1 
CAFES (ouverture) - On cotait le» M xtlos. 

dretts eo sus etseesBMU, îai.ao: ieasiar, 1*0.7» -, 
février. ltS.75 ; mars 14» : avril. 140.75 : mal. Ht ; 
jutai. 1S7 ; Juillet, 105.79: aoOft. US.76 : septembre. 
lit. veotei ». 

ssaoeAUX, • déoemtors : 
v ins . — Les récoltants seraiaat aaatatenaat dé

sireux de rendre A tolpttx ea Caisse, mais fl est 
trop tard et l'on ne pense pas que tes affaires nais
sent reprendre avant les soutirages de Janvier. 

Prit hatuloeat - pour les vins rouces arda 
res. soo franco le tonneau nu-
blancs, t.ooo francs 

pour le* TIQS 
». 1.000 
•UfW 

rtéte V ttéîl 
usas soûl cotes do t t t U O*. 1 t 
» . IbattoUtr* ou. 

AU dartrlef saartUM a* Mlnwjmulir, las vins rou
ans us f à Il dettes, valaient de M a 70 I f . l a s 
te a i*» 7» a so fr. ; les roaH d« T i f f t M*, de s» a 
90 fr. t'haotet. nu a ialpwpi '" 

MAKSSILLS, 
Le nvarcM «a* notlas 

pa» suit* d* la Mai 
lis» à tés 1» tes too 

MAsvCsUs Dfc LA MKiJON 
tlLLs I 
Huafis . - itiiHe erataeuide eerisqtia astMs di, 

poiutés et hvMMV». tes ff v«6 : duo une ataponteis 
M lirrairta. mt tt.. 4ag». Ipslls do fa disponible. 
«M 4r. ; t wamler» 3*o tr. 1 te* ttO kttdé 

ARMAS. 11 dtraisre 1 
UUIL& D'tBHJLBTTB. — Cours. 600 fr. l'béeta. 
• ERGues, 7 décembre : 
VIAKDB - elÉTAiu - flcsuis. s a »*• - Tau-

t^te, — Veaux ares, t i t *>.._- tRouton». 

ta rassMe. Votre mari ours droit é une peoatoa. 
éflaie tonsgu'll aura, atternti 60 ans. 

UNE VEtIVE QUI A BESOIN DB 

encore des formude» imprimées pour la 
tion des de-ntendes de l'espèce. 

UN INSTITUTEUR JALOUSE. D D. — At». 
dune. dvtprès le d ô e m du 3 février 1920. Voue 
nu-vez an effet que deux entants de moine de 
16 ans. e votre dw-rge L'enfarft de 13 ans e o 
pension chez vous n'enitre pas en compte. 

LECTRICE ASSIDUE DU • REVEIL . , A 
AUCHY — 1. Vous ne pourrez toucher rinterôt 

3ue lorsque voua aurez reçu vos titre de créance 
u Crédit a l l o n s * . — ï. Oui c'est indispensable. 

Les déclafuUon provisoire feiie daaa 1er ctemanoe 
duveunce ne smffkt pae. 

UN LECTEUR DU « REVEIL », D. O. O. — 
1 Cent otnq francs PAT entent, soit 315 t**. — 
2 Si depuis le S inrvvies? 1916. 
.'oui UN LECTEUR QUI VEUT SAVOIR — 

1 En effet, les prix truyant éte fixés que pos-
tcWCT*rwrr«9rit a m livraison., les acheteur» on* 
dfl verser, après t*\T«ison, un eupplenwnt. — 
2. Vous ne nous indiques p«e l« montant de la 
somme qtie voua avez verak» dans M eoutviist 
d© mar. Noua n» pouvons donc vous a/flrmor 
que la somme rdclamoe ccnresiponrj exactement 
a ce dont vous êtes enoor» rattevable. 

BAftBE-OLEUB N» 42 C. — 1 Non, Ces* Uîi-
posstolé - *• Oui. mais il potrore. au bout de 
trois ans et demi de service. soIUcltar un congé 

^N^ftriSfl r̂ ouT'v'ofeiN e. - 1. oui, -
vbu» n'avez pas reçu congé depuis pluti de vingt 
lour» et si vous rfavee pae aooepté raugnssnta-
tlon — 8 La dmros do ht prorogation, dens 
\ntre cas. est ôflale a celle de votre rdatotten 
sons tes ctnapeani-x pendant la guerre. 

POUR MA BELLE-MERE 39 - 1 Voua "pou
vez eManrire. la morelorluan n'étant pas encore 
lové - î Cette question des «teret* est ton-
jours en instance drwmt te Parternent. Noue 
ne pouvons rfonc vous flxar quant a présent. 

UN PROPRIO MAL LOGE. - 1 Voua pouwez 
lut donner outiga. mal» cstui-oi aura te teouite 
de rfrclo-mar ta p*w»o«aUon, datte tes vingt JotaTs 
do votre diV.lsion-. - S; Vous pouvez l'augmen
ter maie l'effet de cette ati^T»™*!*» aew sua. 
Sendu pendhnt deun ans si te loc*laire rôolaine 

. prorogattoo dan» les detate légaux. 

CRÉDIT DU NORD 
CariTAL: 1s6.000.»00 ; VtstfE : ll.8éu.0«O 

BXSEatVES: 80.000.000 

SIÈOE SOCIAL. A LILLE 
4, g, t , B. JEAS-HOISW — 1», »• NATIOWALB 

Toutes Opérations de Banque 
8g SUCCURSALES, AGENCES et COSUTOŒS 

UN VIEUX CELIBATAIRE 78. — Ont, 
llté dnérrtier de vote* mère, 01 
le décos de cette demuere est postérieur a celui 
de voire «rare. Si oeil* corrhlton eat ratuplas. 
tatteg eorgjJS* w g ^ l ÙJTl&ZWOH 

kilo poids ri? . ports 7 f» - Porta «ras. s a é So le alla poiqa vif. 
de tait. *M a Tao tr va pièce. - VaoBea t« 
S fr. M tel* poids vif : eartas ptetuss «u a 

deve* taire tvpai de la dédaloa de te oonisTga. 
ston. L« iribunal des pen»!bns de LHia Û6** 
compétent que pour tes riommaa d x w i ^ ^ « n a 
Ica- nrror>diss#mente de tJUe. de Dumtsnju* s* 
d'HnzeibroucK. 

LEONCE F. C. v. — Votre eus etn tou* paru, 
culler : nous n'osana vous .sJOnuar que voue 
olitietirinas sCttefaoUon ; Il toidraH au mol"* 
caiwiailrs la twlueu (te wte« nie*»}!** s* y**?* 
pourcentage d'invalidité. Eoftfez d « ^ « w * ç> 
recferticni A l-i »e sdua-intatirlerjds miUtesre ne 
Ulte qui oosetxia votee dosstsf et fJôunt* voua 

™tA!f3Ne, MARfE-LOUl»8 ET LEURS FtAN-
OÊS - 1. et 2. Oui, m»i* la déoiaim danap** 
* t ttwntum da» roeewir.gs da la taniilte * l épo
que oonsiiloree. - «. Non. a eat trep lurA . - -
t Voyez ie juge d» paix - l - V W j p o y " * 
donne-r consfê ft voire teofttatre d a^e^-pwrwi 
oe conac- «em définitif al te locataire ne dernoricte 
pnî la prorogst'orr d«ns te* vétiigt J«u*a de votre 

^jrfvClUDRAIs LB VOIR. C'EST POUR-MA 
PILLE. — Il faut demander «tidiotVa. par tetlre 
•dansée au moine \wv\ jours a tex-enCe vou» 

TR TECT̂ I? 1 f a ^ * Ç l f i r «i. 
t. P-eitas une déWr*re*ion « té t) «"cfloo dfcu 
oonteibutions direotes. rue du Péj»^anj._«é_» 
l ' enn«e de ta fnYeoMon < * e j y * ^ , , * n S Î : 
rt» il* Péris, eu»» de» *»f»urlotea» (pour te te*» 
sur )• chiffre d'atWre*. - t ^>ant^£*S^t 
gemali* dWrssse ,a«* feyvloes mdtrfuéj»^Hfle* 
su». — 3 Voyea 1. — *• Dtrectloo « reOreg» 
IrcmMtit rue Ai- Porf*. — 5. Non 

K?U CROSSE B E R T H A _ - 1 En ea «ut 
tourtur là «tMte donnée A v*te* denrande de1 ewp. 
pel d'ailocattoe- mt\V*e. odaessez UTW ,*1*™5; 
t*nn ira seavs-aréleL — é. Avex-vous touché te 

n, —t isujosr» «* »«f» «aiwss Ransion d'aaaendaitu 'A06 rr. pe»- sfa), et vutia êtes 

lait 
I* pièce 

longues- *' ff- le* 10fl t"'<M 

rleexallrtsuts. ne fr. ; geea «led*, me tr las too al
tos > art» tu feaitas 0* 10 traites - rêvas. M «r 
les ion kilos. 

POOtettAOSS. - Les palOct ont « w n e m e de 
•0 francs par i.flro *fcllo». dapult qve i Importation 
vers M fteUtilhe est libre. - Oour*. les eaiUe Mtes 
rnn, été s aos fr - Laaarne, aee fr - Rnuam. 
1M <t. - Paaltes (te Wé. uo fr. - Pauls ds tel-
«4P s* fr. - faille crawan*.. »o fr 

BEURBK. ŒUFS. - BeuTie. tt tr. la silo. -
CB«fs t fr. la piaoa 

oa*»«L, f eécembr* t 
9EUKIIE. ŒUFS. - BSURU, Il I 11 » . K «Uo. 

— (gâta, o.s* t 0.9» place. 

LeGOIDEMASSflNrr^r 
sountTu»! roust, m > . . {«» •* « . 1 . ••eievt 

U taies» Mirait. 111 

Non. Juagu'a présent rten n'a éte fait pour amg-
menser l i s pensions de l'espèce. Un projet "est 
dépendent d l'éaude : nous- ne rnanauûoite pas 
de bénir nos teoteurs ou courant des caspoattion» 
qui seront priées dam» cet ordre d'idées. 

UN GROUPE DE RONOHINOIS ABONNES 
ENNUYES. — Le zéro ne compte pas. Tous tes 
titres ont un numéro comportent huit chiffre*, 
truite tous tes irutnéros commencent par un zéro. 

MARTHA 35. — Non, c'est le tJnnxirMf, de 
votre mets qui compte : as sur» donc un tribu» 
nul de lu Somme qui sera compétent. 

UN VIEUX BRISCARD. — 1 Voua ntwez 
droit de ce M t A aucune Indemnlte apectote ni 
méint a un complément de penadon. — C. Oui, 
écrivez au préfeL 

L. D. 1». — 1. Oui. te» eomrntsuione arttfteaaes 
l'admettent, en raison de l'augmentât .on conel-
derabie de ees charges. — t. Non, ai voua êtes 
benàflcluire d'une proroffattor». 

MIN PROPRIO Y CilARRrE 9 0 — - Si voua 
rentrez dame la catégorie de» petite VooateJres, 
voue ete» enonéré de plein droit de te totatite 
des loyers échus pendant la guerre Indiquez-
nous le mon-tojnt a» votre lover et la composition 
da votre fiuujJle pour que nous puissions vous 
dire si vous remplissez celte condstion S'il s'é
lève une conitestetloe entre votre propriétaire 
et vous adresees-vouB A ta cointuteston artittnats, 
oompédente r-our statuer. 

UN LECTEUR ASSIDU DU « REVEIL », C. T. 
— 1. S. tous êtes îootttoir* d'avetst-giterre, de-
ruaiidez la prorogation par intnéMere d'Irulstoer : 
vous éviterez ainsi l'auumnntelirm pendant deux 
ans. D'entre part, appâtée te propriétaire devant 
ta OomrnrLssion arbitrale et demandez A cette )Ur 
"idtotion iu»9 réduction de loyet Jusqu'à ce qui) 

est été procédé aux rAporutions — t. Si vous 
n'êtes p*a locataire d'awitu^guerre, le proprié
taire peut vous augmenter 

UNE EVACUEE. — 1 Ces «rats sont a votre 
charge. — 8 Demandez te, prorogatlor (pur 
huissier) pour é!fe assurée de restai dans la 
maison, sans augmentation, pendant au moine 
detu ans. 

UNE QUI NE COMPREND PLUS RIEN. N» » . 
— La loi du 9 mars 1018 c'est pn« applicable 
A vos locataires Ceux-ci n'auraient pu se préva
loir que de 1» loi du A moi 19S0 Or Ils auraient 
Au, en vertu de cette loi, demander la proro-
gntàon avant le B août datntet I) eat actuelle-
ment trop tord. L* congé que vous leur avez 
signifié est donc vaJable. Appelez te locataire 
devant le juge de paix. 

JULES A SA FERNANDE. 98. — Le patetnent 
de oe» frais est A voira charge Mais te proprié
taire exagère en vous rectemeint une somme 
aussi élevée. Voyez te commission arbitrale pour 
fixer te nwtitnnt de la oart qui vous incombe 

P. MALVINA. 30. DOUAI. — 1. Vous ne pou
vez prétendre au"rappel de ce secours.— t. Vous 
ne pouvez prétendre A la pension d'ascendant 
avant d'avoir atteint l'Age requis (U ans pour 
la -mère et 60 ans pour le père). — 3. Votre beau-
Irére. s'il revenait en France, serait immédiate-
meni arrête comme déserteur et traduit devant 
un ooTïseU de guerre. Il n'est pas couvert par 
l'amnistie, attendu ou*il n'a pas fait sa soum*» 
sion pendent les hostilités. Il ne pourra rentrer 
Impunément en France que lorsqu'il aéra 53 ans 
révolus. — 4. Vous pouvez oretervdre A ce se-
oours de Janvier 1915 A 1919, A oonditiosj davoir 
fait une demanite avant te 11 juillet dernier. 

UN GAS DU NORD A. 1E34. - 1. Vous pou
vez baser une demande en divorce sur oe motif; 
mais es sera au tribunal rm'tl appartiendra de 
statuer — S. L'enfant drat U sfogit sera consi
déré comme enfant légitime, attendu qu'il naî
tra oius de 180 jours après la célébration du me
nace . 

B. C. L. — 1. U (eut produire : l'acte de nais
sance (avant moins de crois mois de daet) ; les 
cerliflcalô dus publications faites er dehors oe la 
commune, s'il v a Lteu ; l'acte de transcription 
du jugement dé. divorce ; te certificat exigé pur 
l'article 1394 du Code civil, s'il A éte tait un con
trat de mariage. — ï . Elle peut conserver lnté-
graiement sa pension jusque te fin de ses Kau-s ; 
elle n'a pour cela aucune, démarche A taire. Mai* 
elle peut également renoncer et toucher dons 
Ce cas un capital égal A <*ol* annuités de sa 
pension; il faut, doits ce cas, adresser une de
mande au Ministre des finances dans l'amiée qui 
suit le nouveau mariage. 

UN HABITUE DU • REVEIL . N« 47. D1VION. 
-r- Voua êtes en droit de réclamer le* arrérages 
de cette gratifioatton Adressez une reclameti n 
À la sous-intendance des pensions d'Arras, ca
serne Lévis. rue de* Quatre Crosses. 

G. P. N« 268. — 1. Vous avez droit A une pen-

Î'on annuelle d* 490 francs, majorée de 60 'r. 
u fait de votre enfant (soit au total 540 tranos). 

— 2. Oui appelez-le devant le juge de paix 
3. Oui, écrive» au directeur de te Caisse auto
nome, 86. rue Vavui A Paris. 

UNE FRAlS-MARAISIfîNNE ENNUYEE. -
Vous paraissez pouvoir prétendre A l'allocation 
au décès. Adresses directement une demande au 
directeur du service départemental des retraites 
ouvrières et paysannes. 93. rv* d'Esquarmes, A 
Lille. 

UN DETERRE BIEN ENNUYE - Ecrivez A a 
commission dM reparaiions, 12. rue de Spa. A 
Bruxelles, en indiquant votre nationalité et tas 
circonstances du décès de voire Dis. 

UNE FUTURE M E H E ENNUYEE. DiiNAIN. — 
Avez-vous des enfante issus du premier mariaaeî 
Si oui, la moitié de la pension doit être reportée 
sur la tête des enfante JUSQU'À 1A majorité du 
plus jeune d'entre eux, avec tes majorations. U 
sera établi A votee uoan un. titre de 400 frênes 
(moitié de la pension). Néanmoins, en votre qua
lité de tutrice légale des enfante, voue touchera 
la part rev-enant A caux-cL Si voue n'aviez pas 
d'enfants, vou» conserveriez intégralement votre 
pensiot», nonobstant votre remariage* voyez 
d'ollleuss ci-dessous Q. G. S. N» 7. 

0. G- S. N» 7. — La veuve de guerre qui s» 
remarie peut, ou conserver sa pension ou y re
noncer, pour toucher dans celte dernière hypo
thèse, un capital «gai A trois annuités de sa 
poitoùon. *tt elle a des enfante, te pension, en 
cas de reibariage et de renonciation de la luôre, 
est reportée sur te tête des enfante jusqu'à la 
majorité du plus jaune d'entre eux ; si la mère 
tte renqnc* pas a as pension, il est établi deux 
titres, l'un au nom de la mère pour la moitié 'Je 
la pension, l'autre au nom des enfants oour 1 au
tre mcétié de la penaton, et les meJorsAlon». L» 
mère réptrend le» |ot»sf«j«>oe ti»té«r*te de sa pat»-

POIL A WINCLES. — 1 Vous pouvez réclamer 
raltocsiiuon annuelle ranouvelable u'aftcaudant si 
vous avez au moins 90 ans. Cette allocation sera 
de 400 franc* par an ; votre femme aurait droit 
A Une part de même Importance (40u francs) si 
allé avait au moins 55 ans. Failes étehilr le cas 
éohéant. un doseter A la Ma trie. - t. Appelez 
voira locataire devant la commission arbitrale 
dut statuera. Dan» les trots mois de te décision 
3e ls e«mtT»e»iori vous pourrai rtcasenor. en 
écrivant A la direction d* laiweclslrement, une 
indemnité égalé A W % du uMmlant ttes lovars 
dont votre locataire aura été enonéré. — S. Ecri
ves au directeur de te Caisse autonome. H rue 

^ r f A Î S T S e DMf^^%r1 LES 
SIENS CLASSE \m.- 1 C'est tmposeibte avant 
qu'il oit atteint 5» ans. — 8. Oui. D'autre part. 
Il n'est pas amnistié, osr il «l'a pas loi»- ea sou, 
mlsaWn partdan* te guerre. Au ' f g f ^ d * la 'oi 
ffsncats», il sut twaotsn» consworé comme van-
oeJ»ru s^poaerfuT A être intmécSaternent ar
rêté an rsntraai en France actuellement. 

CURE DÉPURATIVE 
tous les 2 ou 3 fours 
Un seul GRAIN d. VAI-8 

an r»pas du soir régularise 
fonctions digestiVes, 

purifie le sang» 

Ajoutez-moi à la liste. 
Dan* la région de l'Eure, les Pilules Pttuc a g i 

guéri beaucoup ds malades Aussi y pertetH» 
beaucoup d* toutes ce» bettes guèrteons. Le bruH 
en vin* jusqu'aux oratstes de M » Fouquter. da 
Selntrâymphcttén, par PcntrAunetner lEuré*,, 
oui attendait llndicaiior» d'un bon remède pour 
s'y confler, tou* ce qu'eue avait pris don* ce 
but ayant échoue Plusieurs personnes lui ayant 
conseillé le* Piiuiea l'iuk, «dte is» prit et notai 
écrtt; 

LA rWCSSSlTE 1971. — Adresses une résla-
matîon- eu Ministre des régions libérées. i !3, 

^ U ^ l T A ^ R C Ï . S i ^ t j N VELO à LOUISE. -
1. Oui, depuis 101Ô. — S. Mais ce rappel ne 
pourra vous 6tre pavé actuellement ; il faudra 
attendre que votre Utre provisoire de pension 
art été t-erriplscd p*r un litre définitif. 

UNE MERE ENNUYEE X. — Sous l*mpir#i de 
la tel mtuiesr» ad vigaaur iko* du M murs 1905, 
moditfice par celte ilu S coût 11)13), te iure* du 
servie* eetif est ds trois- ans. Votre fils n* pour
rait doue être libéré avant te 18 janvier 13W, 
date A laquelle- il eompiarail M mot* de son'les. 
si te régime t e tua) était défintUf Mais il tnétr-
vtendra d'iol Mu «ne nouvell» M» miiiteii» «ui 
réduira eertsibteffteot l s dure» du servie» t » s u p 
poser qu* cette durée soit réguite * deux sou. 

M-* FOUQUIER. (CL fJbuttwBj«a.| 

s Jlai traîné l'anémie pendent plusieurs roots, 
sans forces, sans appétit, très pâte, digérant 
mai, duranant peu. rai essayé plusieurs rentèdes, 
mate ce n'était pas ça qu'il m* fallait. J'ei prie 
enfin les Pilules PirtK. qui m'ont été conseilUe» 
par plusieurs personnes satisfaites et c'est bien 
cela qu'il me MMalt. De vos Pilules Pinte, je n e 
pourrai jamais dint lue de bonnes choses et je 
me ferai un devoir de tes recommandai aux 
anemicfues que je verra' souffrir sans espoir, 
de inênv que je vous autorise A vous jervtr da 
mon attestation. Ajoute* mon cas A la liste, a 
Il est faK seton te désir de M»» Fouquier. 

Lorsqu'il s'agit d» malaises provenant da tg 
pauvreté du sang, de te fafblesse des nerfs, le» 
pfliAes Pink flnissanl toujours par aveat te 
dessus et elles vous délivrent d» vos maux. Le» 
Pilules Pink sont souveraines contre : snémfca, 
chlorose des jeunes tiites. trounies de creéssance, 
maux d'estomac, névralgies, douleurs, épuise» 
ment netn'eux, neurasthénie. 

E3tes srmi en vente dans toutes les phartMcss» 
et au dépôt : Ptiarmacie P. Barret. K. rue Baltu. 
Pari»; 4 tr. 50 te boite 24 fr. les six botte» 
franco, ptus 0 fr 50 de timbre-taxe par boite. 

• » » ^ » » » » " » » » — » » « ' » • • < — ~ — — * - Ê m 

votre fils pourrait être libéré te 18 janvier oro> 
ens-in. Mbilseureusemen'i.. il est certain que te. lot 
ne sera pas encore votée A l'époque. Pour éviter 
A votre Dis de faire plus de service que ces •>*-
marades du même Age. nous lui conseillons it 
demander, dé» te début de j-juvier. é son cùet -,m 
corps, oar voie hiérarchique, son renvoi uans 
se* loyers en déclarant qu il désire être rappelé 
a-xrsrjtie ses caimarndes auront aoeompsl deux ans 
de service. U est A présumer qu'il ne serait plua 
rappelé den» l'avenir, sa classe ne paraiuant 
pas devoir fuire plua de deiix ans. 

UN ANCIEN CHAPOUILLOT 61 A AVION. — 
1. vous avez droit : A la médaJlle de la Victoire 
{ruban, deux arcs-en-cicl juxtaposés) et A U 
médaille oommiimoitlve (ruban a raies rouges b 
blanches). Pour la première procurez-vous un» 
formule de demandé a la M-ntrie ; pas de de
mande A faire poia- la seconde. — t. Non saut 
si vous avez combattu sur I Y « T avant le 31 oc
tobre 1919. Ecrivez, te cas échéant, au dépôt i» 
régiment suauel vous apparteniez A l'époque. 

LA PETITE BOITEUSE A. U. 0. — 1. Actad-
tement, vous devez payer. — t. En ce qui tou
che le paiement des loyers échus rendant la 
guerre, vous pouvez demander A être eronérée, 
st vous n'avez pas réalisé, Dandoot cotue pé
riode, les bénéfices sur lesquels vous pouv •& 
compter pour faire face au paiement du loyer. 
Adressez-vous A la commission arbitrale. 

BOURSE DF LILJLE 
DD 13 DECKMBRE 1120 

CHARBONNAQ'ES 

Aloi (action 100 t. p) .,...,.. 
. » inan de fotvdatear)..«. 
Ank-ho (action 500 t p.) . . . 
aoatn île 1/100 .t* denier).......... 
Bttnune iBullf-Orenay (part) 

•— IciagusDiieuM o* part). 
Blanzy (action 100 t. p . ) . . . . . . . . 
Uruar (actloo)...... ~.„ 

— (Olxieme) . -
carrln (action 100 t f * • •- -
( laissée IseUoa Ite t. p.).. 
Courriéres (aoUoa les t. p )......„... 
Sr*>pln-Nwrd, «mis 1*06, Ut. van 
Doucby (aoUoo SOS t. c i- —-— 
DO UT—s 1» n 11 m m « 
Kscarpalte (actina 100 t. p)._....,., 
rérfay iaeiloa 18* s. p j . 
Lena (action) .......................... 

— (dixième) - • r1 n - a 1 
Uévta idixleta*) — - , . . — , 

(trots esntltiD*) 

Ugay-lca-Alrs (action 500 t p.) 
Maries 30 % (part d'inffenlauil 

— 19 % (Société Ratooaaux). 
— 70 % (Tlocuam*) 

M«ur«hln (action 100 t. p.).............. 
Nord d'Alate iacUon S00 t. p.)......_ 
Osulcourt iscuoi. SO t. p.) ...... 
TnlvenoeUss (80c. ano ) act. 500 t. p.. 
Veiidm i*z Bétbune (ac:. de Jouis».) 29o 
ftcolgas «t Nctux (action)».. 2175 

— (dixième) ...„..».../ ï l i 

Oonrs 
préced 

ff 
VALEURS PETROLIFERES 

Boxxtsai (acUea ton t. P) . . .—m 
— (sait da fooaalaur)...... 

BiastsBatt (SssléM des Fétrolaa 
(aotloa ssé t. p.) 
• • (part d« fondateur)— 

OaUrowa (actlou SuO t. p.)—.._ 
— (part de fondateur).» a'raaoo- Polonaise 

Orabotvnlka (action soo t. p.) 
— (part d* foodataur) 

de 
P 
V 

oauiliiai 0* P. d. N (act W01. p.»» 
• -» (part de fondateur).... p 

Potofe (aettou SOO. t g ) . , m •+ 
STlv*- Plana 

— (part a* foadateur)... 
Zaaon (S <1. P. de) (aet.sOS t.p.) 

s fpart a» lendassur).... 
p 

Coors 
preead 

388 . . 
•00 . . 

650 . . 
735 . . 
675 . . 
565 . . 
917 . . 
AU . . 
010 . . 

1(150 . . 
540 . . 

3100 .". 

m.. 
•08 . . 

&?o ;* 
J01 . . 

S S - g S 
ootirs 

4a loue 

J7» . . 
«un . . 

» : : 
675 . . 
000 . . 

310 II 
800 . . 

380 
419 . . 
S t r j . . 
600 . . 316 . . 
280 . . 
300 . . 

i 
M Ê T A L L t m a ï Q U E S 

B T V A L k t l k t I» lVi iK8B8 I cetrfs I Cour* 
pr*ced.|au isut 

Rtaôl R raulliette (act 100* p.)» 
Const. et Tr. pnb. d'Arras (act. SM 

t. p.) (n» 2001 è aws«j p 
Douai n et Ansai lacuoa SOO t. p.).. 
Einoiltsecaenis Areal (Set. St» t. p.). 
rivat-Lilte isouon sas t. p.) 
C lad, de •!•(•' a* tr. (act. son t.p). . 

11»' «un a ««.000) 
toa. thd. (•:> Vrfnin* lact. SOO t. p.). 
gtetuisat. giituaisaa (MI. KO %. p.) 

185 

300 
1555 
640 

ltW) 

ibài : : 

L& batte» dé» (^ertionnege» 
toutes la* veJeurs suolasent un» nouveg» 
ciotaon. _ . r. 

O» mema tou» las Pétrola» sauf te f**%WAHI-

(CSÎii 

repris» de DBrlAJQtvAN-
ivwsaj sont oségje» *t aggas 

cSSre
te(5.1^u. La"pflrt ULVA i.3Jd etetf» 1,500, 

tout la reste A l'avenant. 
Aux MûieJKiriricfues. 

ON A 1.305. Le» « r é 
t.égUgéSaV 

BANQUE ROBxTftT, fondée en 1MI, 
Lille, 4, «u» Nauonaie. au l^étaga. 

èiédaille d'Or d* l'Exposition internationale 
de 14U». 
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